
 
 
 
 
 
Informations communales 
 
Publication selon l’article 45 de l’ordonnance sur les communes du 
16.12.1998 (Oco ; RSB 170.111) 
Le règlement d’organisation, adopté par l’assemblée municipale de Saicourt 
en date du 26 juin 2023, a été approuvé sans réserve par l’Office des 
affaires communales et de l’organisation du territoire du canton de Berne le 
25 août 2023. Le règlement entrera en vigueur le 1er janvier 2024.  
 
Le règlement concernant les élections et les votations aux urnes, adopté 
par l’assemblée municipale en date du 26 juin 2023, a été approuvé sans 
réserve par l’Office des affaires communales et de l’organisation du 
territoire du canton de Berne le 25 août 2023. Le règlement entre en 
vigueur dès son approbation par l’OACOT, soit le 25 août 2023. 
 
Comptes 2023 
La fiduciaire Soresa a procédé à la révision intermédiaire sans avis préalable 
des comptes 2023 le 29 août dernier. Tout a été trouvé en ordre.  
 
Course d’orientation 
La Société de promotion de la commune de Saicourt organise sa 2ème course 
d’orientation le dimanche 24 septembre 2023. Le rendez-vous est fixé à la 
halle de gymnastique au Fuet. Les départs sont libres entre 9h00 et 12h00. 
Le parcours fait environ 5 kilomètres. Prix : famille Fr. 15.00 / adulte Fr. 
7.00 / enfant Fr. 5.00. Inscription sur place. Petite restauration sur place 
(grill à disposition).  
 
Fuet, le 6 septembre 2023 
 
Conseil municipal 


